
Abords immédiats

Canalisation d'adduction d'eau potable souterraine existante

Les tracés des réseaux enterrés sont donnés à titre indicatif.
Leurs tracés ont été établis suivant les informations fournies par les D.T.
Leurs positions ne seront définitives qu'après sondages.

Canalisation d'eaux usées souterraine existante

Ligne électrique souterraine existante

HTA 95 AL S6

HTA 95 AL S6

AEP PVC 160

AEP PVC 160
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SEULS LES PLANS ÉTABLIS EN COULEUR PAR LA DÉNOMINATION DU GROUPE CERTIFIENT LEUR AUTHENTICITÉ.
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SAS RP+B Architecture

4 Rue Charles Domercq   33130   BEGLES
Tél : 05 57 04 23 71

Email : contact@rpbarchi.com
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CONSEILLER VALORISER GARANTIR
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Opération en cours de réalisation

AK 1045

Opération " Le jardin des Chênes "
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Voirie, chemin ou parking sans bordure

Voirie ou parking avec bordure

Rue Regano

Rue Regano

Courbes de niveaux
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Ligne formée par les points du
relief naturel situés à la même altitude

Altitude des points de la ligne
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Poteau supportant le réseau télécom

Chambre L2T télécom

Branchement particulier eaux usées

Regard de visite eaux usées
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Regard de visite eaux pluviales

Regard et grille avaloir eaux pluviales
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Poteau supportant les réseaux électrique et éclairage public

Poteau supportant les réseaux électrique et télécom

Coffret électrique

Poteau supportant les réseaux électrique, télécom
et éclairage public

Eclairage projeté
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Poteau incendie
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Poteau incendie

Station de polygonation

Portail

Mur de soutènement existant

Mur-clôture existant

Clôture existante

Mur existant

Légende de la symbolique linéaire

Légende des réseaux et symboles existants

Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France par GPS.
NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 06 décembre 2022.

Le système de coordonnées X,Y est rattaché au système de coordonnées RGF 93 - CC45 par GPS.
Les tracés des réseaux enterrés sont donnés à titre indicatif, leurs positions ne seront définitives qu'après sondages.

Les limites de la propriété seront définies après bornage contradictoire avec les propriétaires riverains.
La superficie et les cotations de la propriété seront définitives après le bornage de celle-ci.
Les superficies et cotations des lots détachés seront définitives après le bornage de ceux-ci.

Echelle 1/500

PLAN   DE   MASSE
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FRANCE LITTORAL AMENAGEMENT

1 Ter Avenue Jacqueline Auriol   33700   MERIGNAC
Tél : 05 56 47 86 16

Application cadastrale indicative
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Section AK n°1028 
Société SAINT-CAPRAIS

Section AK n°1029 
Mme Sandra BEAUSOLEIL

Section AK n°1030 
M. et Mme Eric RODRIGUEZ 

Section AK n°1031 
SCI BRIAND IMMOBILIER
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Section AK n°1046 
Société IMMO 2B

Section AK n°1042 
Société IMMO 2B

Section AK n°639
Société STOA LOTISSEMENT
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Plan de composition
valant règlement graphique

Légende du plan de composition

Espace vert enherbé et planté; S = 1 186 m² (10,5% du P.L.)

Trottoir enherbé; S = 301 m²

Voie traitée en chaussée lourde, finition en enrobé; S = 1 542 m²

Trottoir minéralisé; S = 90 m²

 finition minéralisée; S = 140 m²

Zone d'implantation de la construction principale

Bande blanche et panneau STOP à prévoir

Numéro de profil

Altitude de voirie finie

1

1

Stationnement avec borne électrique

Accés aux lots et parkings traités en chaussée lourde

Voie partagée traitée en chaussée lourde, finition en enrobé

Mur-plaque existant

PERMIS D'AMENAGER - PA 4
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Borne O.G.E.

Borne ancienne

Borne O.G.E.

S = 420 m²

S = 350 m²

S = 386 m²

S = 371 m²

S = 462 m²

S = 300 m²

S = 300 m²

S = 326 m²
S = 458 m²

S = 379 m²

S = 370 m²

S = 401 m²

S = 378 m²

S = 378 m²

S = 455 m²

S = 497 m²

S = 460 m² S = 417 m²

S = 927 m²
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Espaces privatifs

Espaces communs
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